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Revalorisation des indemnités maximales des maires et des adjoints
Question écrite n° 13285

Texte de la question

M. Daniel Labaronne attire l'attention de Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation
sur les modalités d'application de la loi n° 2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création du statut de l'élu
local. Ce texte a modifié les articles L. 2123-23 et L. 2123-24 du code général des collectivités territoriales et
procédé à une revalorisation des indemnités maximales des maires et des adjoints, indexées sur l'indice brut
terminal de la fonction publique. Il ressort des premières analyses que, lorsque l'indemnité du maire est fixée par
référence au taux maximal légal sans mention chiffrée, la revalorisation s'appliquerait automatiquement et de
manière rétroactive au 24 décembre 2025. En revanche, lorsqu'une délibération du conseil municipal a
expressément fixé l'indemnité à un montant ou à un taux inférieur au plafond légal (par exemple 80 % du
maximum autorisé), une nouvelle délibération serait requise pour permettre au maire de bénéficier de la
revalorisation, sans effet rétroactif. Cette situation suscite des interrogations parmi les élus ayant volontairement
décidé de percevoir une indemnité inférieure au plafond légal. La fixation d'un taux à 80 % doit-elle être
interprétée comme une référence dynamique au plafond en vigueur, impliquant une revalorisation
proportionnelle automatique, ou comme un montant nécessitant systématiquement une nouvelle délibération en
cas d'évolution législative ? Dans un souci de sécurité juridique pour les collectivités territoriales et de bonne
application de la loi, il lui demande de bien vouloir préciser la doctrine retenue par le Gouvernement sur ce point.
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